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LES PLANS D'ÉPARGNE D'ENTREPRISE
AU 1erJANVIER 1995 :
des versements d'un million de salariés
et une épargne de 9,5 milliards de francs

... ...... .. .
: Au 1" janvier 1995, des Plans d'Épar- :
: gne d'Entreprise (PEE) existent dans:
. près du tiers des entreprises où existe un .. .. accu rd d'intéressement uu de participa- .
: tiun, soit près de 14% de plus que l'an- :. née précédente. Pourtant, le nombre de .
. .
. salariés pouvant accéder au PEE aug- .
: mente peu. Ils sunt 2,5 millions,soit près:
: de la muitié des salariés couverts par un :
. accord de participation ou d'intéresse- .. .
. ment. Deux entreprises sur trois ont reçu.

: des versements en 1994 de la part de plus:
. d'un million de salariés. .. .. Avec des épargnants moins nombreux.
: mais un dépôt muyen de 9000 francs par:
. épargnant,en progression de 40% par.. .. rapport à 1993, plus de 9,5 milliards de .. .. francs ont été déposés sur le PEE, soit.
: un peu plus qu'en 1993. Ces placements:. représentent 2,8% de la masse salariale.. .. des entreprises ayant épargné, dont près.. .. du tiers proviennent de la participation. .. .. .. ..........

Ministère du travail
et des affaires sociales

Au 1" janvier 1995, plus de
6 500 entreprises, parmi celles qui
ont signé un accord de participation
ou d'intéressement, avaient choisi
de mettre en place un Plan d'Épar-
gne d'Entreprise (PEE) (tableau 1).
Leur nombre est en hausse de près
de 14 % par rapport au 1" janvier
1994, en grande partie sous l'effet
de l'extension de l'obligation parti-
cipative aux entreprises de 50 à 100
salariés (+ 30 %) observée durant
l'exercice 93 (1). Au total, plus de
2,5 millions de salariés ont, dans ces
entreprises, la possibilité de placer
des sommes sur les PEE.

Trois entreprises sur dix, qui
pratiquent l'intéressement ou
la participation, disposent
d'un PEE.

Parmi les entreprises qui ont un
accord de participation ou d'inté-
ressement, trois sur dix mettent en

(1) -Le...primes versées sur le PEE du.
rant /' année 1994 proviennent de /' exer-
cicefiscal commencé en 1993.



% Entre- % Effrdlfs. Répar-
d'entre- prises- d'effectifs concernés tltlon

I)rises
m" concernés parle ."pussMant PEE parle PEE errurifs

ulIl'EE- PEE- salariés

Tnlllc de l'entreprise
Moins de 10 salariés ..m........................... 29 1015 29 5515 0,2
lOà 49 salariés ,'m............................,..,- 30 1825 29 47 625 1,9
50 à 99 salariés...................................... 19 1095 19 79381 3,1
100 à 199 salariés ....."""",...,.,............. 21 930 22 133437 5,3
200 à 499 salariés ..........................."", 27 790 29 252 302 10,0
500 à 1999 salariés ...........................,.., 50 701 52 661 528 26,1
2000 salariés et plus ................................ 59 175 65 1 355 567 53.5
Ensclllhie ................................................ 27 6531 46 2535356 100,0

Scl'lcur d'activité NES 16
EA. Agricultu~. sylviculture. pêdle ........ 24 50 27 4333 0.2
EH.lndustri~s agricoles et alimclltaires .' 24 255 37 89 204 3,5
EC. Industrie des biens de consommation 20 419 34 136345 5.4
ED. Industrie automobile ........................ 22 54 52 129858 5,1
EE.lndustrie des biens d'équipement ...... 22 446 45 212617 8.4
EF.lndustrie des biens inlenuédiaires ..... 26 1014 42 341630 13,5
EG. Énergie .....................................,....... 48 62 97 202 893 8,0
EH. Construction .........................,.... ....... 22 490 40 125398 4.9
EJ. Con}\uerc~ ..........................:.............. 23 1 122 46 366 390 14,5
EK. Transports ........................................ 23 256 24 52 962 2,1
EL. Adivjtés financières ..............,.......... 52 550 82 454 096 \7,9
EM. Ar..:tivités immobilières ..................... 46 176 56 18805 0,7
EN.S~rviçesauxentreprises.....h.""""", 34 1 312 38 346 866 13,7
El'. Selviœs aux particuliers ................... 24 147 26 36511 1,4
EQ. Éllul'ation, santé. action sociale ....... 17 135 14 Il 238 0,4
ER. Activités associatives

et extra-ten;loriales ......................... 44 45 43 6210 0.2

Ensclllhlc................................................ 27 6531 46 2 535 356 100,0.. Panui tes entreprises signataires d'un accord d'intéressement ou de participation. ou filiales de

groupe.
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oeuvre un PEE, proportion stable
par rapport à l'année précédente,
mais très variable selon la taille et
le type d'accord (graphique 1). La
part des firmes où un PEE existe
varie ainsi de 19 % dans les unités
de 50 à 99 salariés à près de 60 %
dans celles de 2 ()(J(Jsalariés et plus.
Dans l'ensemble de ces entreprises,
près d'un salarié sur deux (46 %)
est potentiellement concerné (ta-
bleau 1).

Les PEE sont plutôt prisés par
les grandes entreprises. Ils sont sou-
vent combinés à l'intéressement,
que les firmes utilisent alors à des
fins d'épargne, comme les exoné-
rations fiscales les y incitent (enca-
dré 1): celle combinaison est prati-
quée par plus de trois entreprises
sur quatre en dessous de 100 sala-
riés, par presque sept sur dix au-
dessus de 2 000 salariés. Par con-
tre, seulement 14 % des entreprises
qui n'ont signé qu'un accord de
participation optent pour le PEE.
Ces firmes ne peuvent elfectivement
pas utiliser le PEE pour accroître,
par abondement, les sommes déga-
gées au titre de la participation, con-
trairement à ce qui est possible dans
le cas de l'il1léressement (ou des ver-
sements volontaires des salariés).

Lorsque l'entreprise possède si-
multanément un accord de partici-
pation et un accord d'intéressement,
plus d'une sur deux est en revan-
che concernée par le dispositif (trois
salariés sur quatre), la proportion
s'élevant à plus de huit entreprises
sur dix au-dessus de 2 000 salariés
(près de neuf salariés sur dix). Ces
entreprises à double accord em-
ploient au total 54 % des salariés
ayant accès à un PEE.

Deux entreprises sur trois ont
reçu des dépôts en 1994 de la
part d'un peu moins de la moi-
tié de leurs salariés

Parmi les entreprises possédant
un accord de participation ou d'in-
téressement et un PEE, deux sur

Tableau 1
En.reprises el effectifs l'oncernés. par les PEE en 1994

Sour~e : MTAS-DARES, PIPA95. résultais pondérés.

Graphique 1
Prupurlion d'entreprises possédant un PEE selon la taille

el le type d'arcord en vigueur
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Source: MTAS-DARr...s. Pl1'A95. résultats pondérés.

PlŒMIt:RES INFORMATIONS 97.02.N°0832



Enfreprises* Entreprises.
avec PEE ayant versé sur le PEE

Taille dl' l'entreprise l'uun:entage Pnlln:enta~e Mon~nt Montant Pourcentage
des des moyen des moyen des du

entreprises. épargnants! versement.. versements versement
a,'ant cIt'c(fif par salarié par par rapport
\'ersé l'uuvert couvert épargnants à la masse

...urlePEE (francs) (francs) salariale

Moins de 10 salariis.. ............ """""""''''''''.,..... 59 3S 6958 18437 6,1
10 à 49 salari~s .... ................................ 63 32 3614 11 207 3,3
50 à 99 salariés .... ...... .............................. 60 36 3279 9225 3,3
100 à 199 salariis ....... ............................. 62 38 3433 9007 3,4
200 à 499 salariés .... ....... ........................... 70 38 3204 8330 2,7
500 à 1999 salari~s. ...... ....................... 74 -12 3609 8628 2,8
2(x)()salariés ~[plus.. ........................ 80 43 4005 9249 2,7

EnselnbJe ............................................................................ 64 42 3768 9036 2,8

Se(feur d'a\'tivile 'ES 16

EA. Agriculture, sylvicuhure. pêche ........ ......... ....... 71 45 3 131 7035 2,6
EB. Industries agricoles ~(alimentaires ...................... 70 48 7451 15514 5,6
Ee. Industrie dt's biens de consommation. ....... 52 29 2501 8559 2,6
ED. Industrie automobile ................ ................. ........ 61 33 206 627 0,2
EE. Industrie des biens u'équip<:ments ........................... .... 59 37 5 153 14005 4,3
EF.Industriedes biensinh~mlédiaires

"'''''''''''''''''........
64 41 3 052 7 437 2,3

EG. Énergie ....................... ........................ 78 72 8518 11 788 4.3
EH. Construction .............., ............ .........,........"...,.......... 47 32 929 2 880 1,1
El. Commerce. ................ ........... ................ 64 -10 2414 6032 2.6
EK. Transports .... ..... ....... ............... 77 -14 3364 7635 2,5
EL Activités finand~res ...... ....... ............ 76 -16 5419 11 910 3,2
EM. Activilés immobili~res ......... .......... 71 43 3990 9353 3,0
EN. Sewiœs aux en[n:pJi~es ............. ........... ....................... 65 35 2359 6755 1,6
EP. Services aux paI1Ü.:ulias.. ........... ,.........

''''''....''
6) 33 1 731 5 174 1,7

EQ. Éducation, san[~. aCfionsociale.... .................... 69 40 2046 5 107 2,3
ER, Activitis associativt;'s.:t extra-territoriales. 84 3:~ 3497 10 609 2,1

Ensclnhle ............................................................................ 64 42 3768 9036 2,8

'"
. Pamli les entreprises signataires J'un accord dïnt~ressemen( ou de participation. ou filiales de groupe possédant un PEE,

Tableau 2
Plal'emenls en 199~ selon la taille elle sel'leur d'activité de l'entreprise

Source: MTAS.DARES.1'IPA95. r~sultats pondérés.

trois ont enregisté un versement en
1994, quelle qu'en soit l'origine
(participation, intéressement, verse-
ments volontaires). Cette proportion
varie selon le type ci' accord en vi-
gueur (tableau 3) : elle atteint qua-
tre sur cinq panni les entreprises où
existent simultanément un accord de
participation et ci'intéressement.

La part des épargnants parmi les
salariés des finnes possédant un
PEE est toutefois en net recul (de
55 à 42 %). La baisse s'observe
quels que soient le type cI'accord et
la taille de l'entreprise, mais elle est
plus accusée clans les unités de plus
de 500 salariés (de 57 à 43 'le), En
outre, elle affecte tous les secteurs
d'activité. Au total. la baisse du

nomhre d'épargnants par rapport à
l'année précédente atteint 20 %,

Le montant moyen par épar-
gnant est de 9 000 francs, soit
une épargne totale de 9,5 mil-
liards de francs

Dans les entreprises qui ont reçu
au moins un dépôt, le montant
moyen épargné est de 9 000 francs
(inléressement, participation, verse-
mems volontaires et abondement in-
clus). L'écart d'épargne entre les
uni lés de taille extrême, s'il tend à

se réduire, reste procl1e du simple
au double: le versement moyen va-
rie de l) 2()() francs dans une firme
de 2 ()()()salariés et plus, à plus de

3

18 400 francs dans une unité de
moins de 10 salariés, La dispersion
des versements est plus importante
encore selon le secteur d'activité:
de moins de 1 000 francs dans l'in-
dustrie automobile, à plus de 15 500
francs dans les industries agricoles
et alimentaires.

Globalement, le versement
moyen s'accroît de près de 40 %
par rapport à 1993; il progresse
quelle que soit la taille de l'entre-
prise, excepté pour les très petites
(moins de 10 salariés), où il se sta-
bilise, Il augmente dans les indus-
tries des biens intermédiaires, le
commerce, les transports et l'indus-
trie automobile, mais recule dans les
activités immobilières.



Entreprises. Entreprises.
avel'PEE ayant versé sur le PEE

Taille de l'en!reprise l'ulln'enlage P~lIJr~'ent3ge Montant Montant Pourcentage
des des moyen des moyen des du

{'ntreprises. épargnants/ \'crsements versements versement
ayant etf('dif par salarié pa' par rapport
versé l'UlIvcrt couvert épargnant.. à la masse

sur le PEE (francs) (francs) salariale

Accord de participation sr.::uk.. ..... ....................... 44 33 2831 8607 3.1

Acçorddïntéress~m~nt s~ul... ....................... 69 40 3479 8691 2.3

Accord de panicipation ç[ d'int~r~ss....ment,.."",,,....., 77 46 4 312 9 295 2.9

Ensemble (accord de pari, ou d'int,).........................,..." 64 42 3 768 9 036 2,8

"'. Pamli les entœpris<:s signataires d'un accord d'int.:r<.'ss~m~ntou de participalion, ou filiaks de groupe possédant un PEE,
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Tableau 3
Placements en 1994 selon le tJpe d'accord possédé

Au total.l'épargne collectée pro-
gresse très fortement. mais se con-
centre sur un plus petit nombre
d'épargnants, si bien que le mon-
tant moyen par salarié couvel1n' est
qu'en légère hausse (+ 6 %) : on
estime à 9,5 milliards de francs,
la somme totale épargnée durant
l'année 1994. soit une progression
de 8 % par rappol1;\ l'année précé-
dente.

Sur dix francs épargnés, six pro-
viennent des entreprises possédant
simultanément un accord de ral1i-
cipation et d'intéressement (graphi-
que 2), qui emploient 60 % des épar-
gnants et enregistrent le dépôt
moyen le plus élevé (9 300 francs)
(tableau 3).

Les sommes épargnées repré-
sentent 2,8 % de la masse sa-
lariale des entreprises qui ont
reçu des versements

L'épargne collectée varie entre
2.7 % de la masse salariale pour les
entreprises de 2 000 salariés et plus,
et 6.1% pour les unités de moins de
]() salarié, (graphique 3). Elle fluc-
tue également selon l'activité de
moins de l'if des salaires dans l'in-
dustrie automobile à plus de 5 %
dans les industries agricoles et ali-
mentaires. Globalement. ce ratio
progresse de près de 1() 'le par rap-
port à l'année précédente (de 2.6 à

Graphique 2
Réparfitiun des 9.5 milliards de francs épargnés selon le type d'accord

en vigueur dans j'entreprise épargnante en 1994
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Graphique 3
En 1994. les placement sur le PEE varient de 2,7 à 6,1 % de la masse salariale

(entreprises ayant épargné en 1994)
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Intéres- ParUe!- Verse. Abonde-
En.reprlses avec: sement pathH1 men" blent

volontaires

Accord de participation seule ....... 0 56 30 14

Accord d'intéressement seul......... 36 0 36 28

Accord de participation
et d'intéressement ".......,...."......... 28 34 23 15

Ensemble
(anord de part. ou d'int.) .......... 25 31 27 17

2,8 %), principalement du fait des
entreprises de plus de 50 salariés.
Comme l'année précédente,l'écart
entre les entreprises de taille ex-
trême se resserre. mais demeure tout
de même de l'ordre du simple au
double.

Dans deux secteurs. les sommes
épargnées représentent une part
plus importantc des salaires qu'cn
1993 : les industries des biens
d'équipement (de 2.8 à 4,3 %) et
les industrics des biens intcrmédiai-
res (de 1,8 à 2.3 %). Au contraire,
cette proportion baisse dans trois
secteurs principaux: l'agriculturc.
sylviculturc, pêche (de 3.2 à 2.fi %),
les industrics dc biens de consom-
mation (dc 3,7 à 2.fi %) ct Ics acti-
vités immobilièrcs (de 3.fi à 3 %).

La part de l'épargne prove-
nant de ('intéressement et des
versements volontaires est sta-
ble

En 1994. pour 100 francs épar-
gnés, 31 francs provienncnt de la
participation. 27 francs dc verse-
ments volontaircs. 25 francs de l'in-
téresscment et 17 francs de
l'abondcmcnt de l'employeur (ta-
bleau 4 et graphique 4). Cette struc-
ture est stable par rapport à 1993
pour l'intércsscmcnt ct les verse-
mcnts volontaircs. En revanche, la
part de l'abondement baisse légè-
rement au profit des sommes déga-
gées au titre de la pal1icipation. Les
entreprises dc moins de 50 salariés,
non assujctties à la participation
obligatoire, n'apportcnt que 2 % dc

- Pour en savuir plus,..

Tableau4
Répartition, pour 100 francs, des sommes versées sur les PEE

selon leur origine

Source: MTAS-DARES, PIPA95. résultats pondérés.

Graphique 4
En 1994,62% de l'épargne des firmes de moins de 10 salariés

prO\'iennenl de l'intéressement

. Abondement employeur

. Versen~nt volontaire

o Participation

o Intéressen~nt

JO<"

~h,ins 1011.49 5011.99 100

de ~al. w. 11.199
JOsal. sai.

200 500 2000
11.49911.1999 salo
salo saI. et plu.

Ensemble

Source: MTAS-DARES, PIPA95. résultats pondérés.

la massc totale épargnée. essenticl-
lemcnt sous fonnc d'intéresscmcnt
(5'! %).

Au total. la contrihution dc la
participation s'élèvc à 3 milliards
dc francs et cellc de l'intéresscmcnt
à 2.3 milliards. Ccs montants rcpré-

sentent près de 20 % des sommes
consacrées à la participation, ct
30% des sommes versées sous
formc d'intéressement, au litre dc
l'exercice précédcnt.

Olivier FAGNOT
(DARES).

L'intéressement. la participation et les plans d'épargne d'entreprise: situation des accords au 31.12.1993. résullats finan-
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